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La société civile à l'IS (impôt sur les sociétés) comme 
alternative à l'imposition des revenus fonciers 

 
Réunion en ligne le 23 juin 2022 à 13h30 

 
 

 

 

Durée 1h00 
 

 

Objectifs : 
 
Vous permettre de choisir le régime fiscal adapté à la détention de biens immobiliers : 
l’option à l’IS comme alternative à l’imposition coûteuse des revenus fonciers 
 
Plan indicatif : 
 

Les différences entre les 2 régimes d’imposition lors de la perception des revenus 
- Détermination du résultat 
- Les amortissements 
- Comparaison des taux d’imposition 
Les conséquences et différences lors de la vente des biens 
- Taxation de la plus-value 
- Cas d’exonération 
Tableau comparatif 
 

 

 

 

 

 

 

 
 


